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questions de quelque nature qu'elles soient, qui viendraient à les diviser et qui 
n'auraient pu être résolues par les procédés diplomatiques ordinaires: 

Toutes questions au sujet desquelles les parties se contesteraient réciproque-
ment un droit seront soumises à des juges, à la décision desquels les parties 
s'engagent à se conformer. 

Toute autre question sera soumise à une commission de conciliation et, si 
l'arrangement proposé par cette commission n'est pas agréé par les deux parties, 
la question sera portée devant le Conseil de la Société des Nations, statuant 
conformément à l'article 15 du Pacte de la Société. 

Les modalités de ces méthodes de règlement pacifique sont l'objet de conven-
tions particulières signées en date de ce jour. 

ARTICLE 4 

1. Si l'une des Hautes Parties contractantes estime qu'une violation de 
l'article 2 du présent traité ou une contravention aux articles 42 ou 43 du Traité 
de Versailles a été ou est commise, elle portera immédiatement la question devant 
le Conseil de la Société des Nations. 

2. Dès que le Conseil de la Société des Nations aura constaté qu'une telle 
violation ou contravention a été commise, il en donnera sans délai avis aux 
Puissances signataires du présent traité, et chacune d'elles s'engage à prêter, en 
pareil cas, immédiatement son assistance à la Puissance contre laquelle l'acte 
incriminé aura été dirigé. 

3. En cas de violation flagrante de l'article 2 du présent traité ou de contra-
vention flagrante aux articles 42 ou 43 du Traité de Versailles par l'une des 
Hautes Parties contractantes, chacune des autres Puissances contractantes 
s'engage dès à présent à prêter immédiatement son assistance à la partie contre 
laquelle une telle violation ou contravention aura été dirigée dès que ladite 
Puissance aura pu se rendre compte que cette violation constitue un acte non 
provoqué d'agression et qu'en raison soit du franchissement de la frontière soit 
de l'ouverture des hostilités ou du rassemblement de forces armées dans la zone 
démilitarisée une action immédiate est nécessaire. Néanmoins, le Conseil de 
la Société des Nations, saisi de la question conformément au premier paragraphe 
du présent article, fera connaître le résultat de ses constatations. Les hautes 
parties contractantes s'engagent en pareil cas à agir en conformité avec les 
recommandations du Conseil qui auraient recueilli l'unanimité des voix à 
l'exclusion des voix des représentants des parties engagées dans les hostilités. 

ARTICLE 5 

La stipulation de l'article 3 du présent traité est placée sous la garantie des 
hautes parties contractantes ainsi qu'il est prévu ci-après: 

Si l'une des Puissances mentionnées à l'article 3 refuse de se conformer aux 
méthodes de règlement pacifique ou d'exécuter une décision arbitrale ou judiciaire 
et commet une violation de l'article 2 du présent traité ou une contravention aux 
articles 42 ou 43 du Traité de Versailles, les dispositions de l'article 4 du présent 
traité s'appliqueront. 

Dans le cas où, sans commettre une violation de l'article 2 du présent traité 
ou une contravention aux articles 42 ou 43 du Traité de Versailles, une des 
Puissances mentionnées à l'article 3 refuserait de se conformer aux méthodes de 
règlement pacifique ou d'exécuter une décision arbitrale ou judiciaire, l'autre 
partie saisira le Conseil de la Société des Nations, qui proposera les mesures à 
prendre; les hautes parties contractantes se conformeront à ces propositions. 

ARTICLE 6 

Les dispositions du présent traité ne portent pas atteinte aux droits et 
obligations résultant pour les hautes parties contractantes du Traité de Versailles, 
ainsi que des arrangements complémentaires, y compris ceux signés à Londres 
le 30 août 1924. 


